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ARTICLE 2

Après la deuxième occurrence du mot :

« de »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 152 :

« quatre semaines ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Outre le fait quel l’extension du pouvoir unilatéral de l’employeur sur la répartition de la durée de 
travail sur plusieurs semaines n’est pas souhaitable, le traitement différent selon la taille de 
l’entreprise est arbitraire et risquerai d’entrainer des disparités de garanties entre les salariés des 
petites entreprises et ceux des grandes.


